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Regeste

MOYEN DE DROIT CANTONAL, IN DUBIO PRO REO | 411 let. g CPP, 411 let. i CPP

Erwägungen

E. 4
En définitive, le recours est admis et le jugement réformé dans le sens des considérants. Les
frais de deuxième instance sont laissés à la charge de l'Etat.
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